
PLU de Houdemont Notice Explicative 

Notice explicative Septembre 2019 1 

  

MODIFICATION 

Septembre 2019 



PLU de Houdemont Notice Explicative 

Notice explicative Septembre 2019 2 

  



PLU de Houdemont Notice Explicative 

Notice explicative Septembre 2019 3 

1. PRÉAMBULE ..................................................................................................................................... 4 

2. CONCERTATION PRÉALABLE ............................................................................................................ 4 

3. w;{¦a; bhb ¢9/IbLv¦9 59{ ah5LCL/!¢Lhb{ !tthw¢;9{ !¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 

HOUDEMONT .......................................................................................................................................... 5 

A. !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ wŞǇǳōƭƛŎŀƛƴ ......................................... 5 

B. Rectification ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ........................................... 5 

C. Modification des annexes ........................................................................................................... 5 

4. 5;¢!L[ 59{ thLb¢{ ah5LCL/!¢LC{ !tthw¢9{ !¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 Ih¦59ahb¢ 6 

A. !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ wŞǇǳōƭƛŎŀƛƴ ......................................... 6 

B. /ƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ matérielle dans le règlement graphique .............................................. 8 

C. Mise à jour des annexes : ............................................................................................................ 9 

× Ajout du règlement du service public de gestion des déchets de la Métropole du Grand 

Nancy ............................................................................................................................................... 9 

× !Ƨƻǳǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Řǳ 

périmètre du secteur ....................................................................................................................... 9 

  



PLU de Houdemont Notice Explicative 

Notice explicative Septembre 2019 4 

1. PRÉAMBULE  
 

Le plan local dôurbanisme (PLU) de la ville dôHoudemont a ®t® approuv® par d®lib®ration en conseil 

communautaire en date du 12 octobre 2007, puis modifié en bureau communautaire le 6 octobre 

2015.  

Les articles du code de l'urbanisme (recodifi®s au 1er janvier 2016) qui encadrent cette proc®dure de 

modification sont les articles L153-36 ¨ 37 et L153-40 ¨ 44. 

Les diff®rents points modifi®s par cette proc®dure et abord®s dans cette notice ne portent pas atteinte 

¨ lô®conomie g®n®rale du P.L.U. et sont compatibles avec les enjeux et les orientations 

d'am®nagement d®finies dans le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables du P.L.U. 

Suite ¨ lôarr°t du Conseil dô£tat nÁ4004200 du 19 juillet 2017, qui pr®cise les conditions de saisine de 

lôautorit® environnementale pour la proc®dure de modification dôun PLU, le Conseil dô£tat a annul® dix-

huit articles r®glementaires du code lôurbanisme
 1
. 

En cons®quence, pour les proc®dures de modification de PLU non soumises ¨ ®valuation 

environnementale syst®matique, lôautorit® environnementale invite les communes et EPCI comp®tents 

en mati¯re de PLU, ¨ la saisir dôune demande dôexamen au cas par cas sur la base des dispositions 

du 3Á de III de lôarticle L.122-4 du code de lôenvironnement et de lôarticle L.104-3 du code de 

lôurbanisme pour d®terminer si cette proc®dure est soumise ou non ¨ ®valuation environnementale. 

Côest pourquoi le Grand Nancy a sollicit® cet examen au cas par cas. Apr¯s analyse de la notice 

correspondante transmise par le Grand Nancy, lôAutorit® environnementale a exempt® la pr®sente 

proc®dure dô®valuation environnementale. 

Le dossier dôexamen au cas par cas ainsi que la d®cision de lôautorit® environnementale est joint au 

dossier de lôenqu°te publique. 

 

2. CONCERTATION PRÉALABLE 
 

En vertu de lôarticle L.300-2 du code de lôurbanisme en vigueur, la concertation pr®alable est r®put®e 

« facultative è dans le cadre des proc®dures de modification de plan local dôurbanisme. 

Vu les modifications apportées au PLU, la Métropole du Grand Nancy, en accord avec la ville 

dôHoudemont, nôa pas jug® pertinent de mettre en place de dispositif de concertation pr®alable en 

amont de lôenqu°te publique associ®e ¨ la proc®dure. 

  

                                                           
1
 Articles annulés : R. 104-1 à R. 104-16, R. 104-21 et R. 104-22, ainsi que lôarticle 12, II, du d®cret de 

recodification du 28 décembre 2015, relatif aux dispositions transitoires applicables à la carte communale.   
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3. RÉSUMÉ NON TECHNIQUE DES MODIFICATIONS APPORTÉES 

AU PLAN LOCAL DõURBANISME DE HOUDEMONT 
 
 

La M®tropole engage, en lien avec la ville de Houdemont, une nouvelle modification du PLU afin dôy 

apporter diverses prescriptions et corrections. 

Les diff®rents points modifi®s par cette proc®dure et abord®s dans cette notice sont compatibles avec 

les enjeux et les orientations d'am®nagement d®finies dans le Projet dôAm®nagement et de 

D®veloppement Durables du PLU. 

 

A. Accompagnement du projet dõagrandissement de lõEst R®publicain 
 

Un projet dôextension de lôentreprise lôEst R®publicain est pr®vu sur son site actuel. Au vu des 

bâtiments présents dans la zone, le PLU est modifié et un sous-secteur UXd règlementant les 

hauteurs est cr®® afin dôaccompagner le projet. 

 

B. Rectification dõune erreur mat®rielle dans le règlement graphique 

 
Le num®ro de lôemplacement r®serv® nÁ8, concernant lôextension du parking de la mairie, nôapparait 

pas sur le plan de zonage du PLU. Celui-ci est ajouté. 

 

 

C. Modification des annexes  
 

Est ajouté aux annexes du PLU le règlement du service public de gestion des déchets de la Métropole 

du Grand Nancy ainsi que lôarr°t® pr®fectoral et la cartographie du p®rim¯tre du secteur dôinformations 

des sols présent sur Houdemont.    
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4. DÉTAIL DES POINTS MODIFICATIFS APPORTES AU PLAN 

LOCAL DõURBANISME DE HOUDEMONT 
 

 

A. Accompagnement du projet dõagrandissement de lõEst R®publicain 

 
La commune dôHoudemont abrite les locaux du journal de lôEst R®publicain depuis 1976. Ils sont 

situés en bordure de lôA330, rue Th®ophraste Renaudot, et constitue un marqueur visuel important de 

la ville et de lôentr®e de lôagglom®ration. 

 

Les b©timents de lôentreprise regroupant une activit® à vocation économique se trouvent en secteur 

UX au plan de zonage du PLU de la commune.  

La zone UX d®limite les secteurs dôactivit®s ¨ caract¯re industriel, commercial, artisanal et h¹telier. 

Lôobjectif du r¯glement de cette zone est de conserver les orientations ayant pr®sid® ¨ lô®laboration de 

lôancien r¯glement des ZAC dôactivit®s pr®sentes sur la commune. 

Lôarticle UX 10 : Hauteur des constructions règlemente les hauteurs maximales autorisée sur la zone 

¨ 14 m¯tres ¨ lô®gout ou ¨ lôacrot¯re. On constate cependant que les b©timents de lôEst R®publicain 

aujourdôhui pr®sents et dont la r®alisation est ant®rieure ¨ lôapprobation du PLU de la commune ont 

des hauteurs plus ®lev®es que les 14 m¯tres pr®sents dans la r¯gle de lôarticle UX10. Celle-ci y sont 

bien supérieurs, allant de 19,40 mètres à 22,50 mètres. 

Lôentreprise souhaite r®aliser une extension afin dôabriter de nouvelles machines dôimpression. Celle-ci 

se fera sur la partie ouest de lôunit® fonci¯re où se situe lôentreprise en continuité du bâti existant, près 

de la voie ferrée. Constatant que les hauteurs réels présentes sur le site sont plus élevées, le PLU 

®volue afin dôaccompagner le projet.  

Un sous-secteur UXd est alors cr®® afin de r¯glementer les hauteurs sur lôemprise du b©timent et les 

autorisant jusquô¨ 23 m¯tres. Le règlement graphique ainsi que les dispositions règlementaires 

(dispositions générales et article UX 10) évoluent :  

Article 2 : Division du territoire en zone : 

[é] 

ü la zone UX 

 

La zone UX délimite les secteurs d'activités à caractère industriel, commercial, artisanal et 

hôtelier. 

L'objectif est de conserver les orientations ayant présidé à l'élaboration de l'ancien règlement 

des ZAC dôactivités. 

Elle comprend trois quatre sous-secteurs (UXa, UXb, UXc, UXd). Le sous-secteur UXa 

apporte une limitation à la nature des activités admises. Il est plus spécifiquement fléché pour 

lôaccueil de petites unit®s artisanales ou tertiaires. Les sous-secteurs UXb, UXc et UXd 

correspondent à des règles de hauteurs maximales et des règles d'implantation spécifiques. 

 

Article UX 10 : Hauteur des constructions 

[é] 

Dans le secteur UXd : 

La hauteur des constructions est limitée à 23 mètres à l'égout de toiture ou à l'acrotère, à 

lôexception des ouvrages indispensables et de faibles emprises.  
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PLU avant modification (planche n°2) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLU après modification (planche n°2) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






